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RANDONNÉE GOURMANDE plus de 
1.000 participants 

Les  Mais 

LA FÊTE 
DES ÉCOLES : 150 enfants des écoles primaires 
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D’AMUSIQUONS-NOUS 
 

ET 
 

LA FÊTE 
DE LA 

MUSIQUE 

départ à la retraite de  MICHEL JANVIER 

Directeur de l’école Loui
se Michel  

150 seniors ont participé 
aux 3 voyages organisés 

par la municipalité 



COMPTES RENDUS DES DELIBERATIONS MUNICIPALES 
DES MOIS D’AVRIL MAI ET JUIN 

 
 

 
VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS ET DE GESTION 
COMMUNE – ASSAINISSEMENT - SALLE POLYVALENTE                    
 
La procédure d’approbation budgétaire, pour chacun 
des comptes, se déroule en 3 temps : 
Approbation du compte de gestion du maire 
Approbation du compte de gestion du percepteur 
Affectation du résultat 
 
LA COMMUNE :  
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2010  
-     Fonctionnement dépenses : 3 251 154.63 € 
-     Fonctionnement recettes  : 3 968 609.35 € 
Soit un excédent de fonctionnement de 717 454.72€ 
 
Investissement dépenses : 957 315.83 € 
Investissement recettes :  562 301.35 € 
Soit un déficit d’investissement de 395 014.48 €  
 
Tel que présenté, le compte administratif est approu-
vé par le conseil municipal 
 
COMPTE DE GESTION BUDGET PRINCIPAL :  
Résultat de clôture de l’exercice 2010 (reprenant le 
résultat de l’année précédente) 
Fonctionnement : +  717 454.72 € 
Investissement   : +  945 472.66 € 
 
Ce compte, établi par la perceptrice, est conforme au 
compte administratif de la commune, il est approuvé 
par le conseil municipal. 
 
ASSAINISSEMENT : 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2010  
Fonctionnement dépenses : 63 433.93 € 
Fonctionnement recettes :  59 081.89 € 
Soit un déficit d’exploitation de 4 352.04 € 
 
Investissement dépenses : 69 828.75 € 
Investissement recettes :  62 564.93 € 
Soit un déficit d’investissement de 7 263.82 € 
 
Concordance des opérations passées sur l’exercice 
2010 par le receveur et l’ordonnateur (maire) étant 
arrêté, le conseil municipal approuve le compte admi-
nistratif du budget annexe ASSAINISSEMENT. 
 
COMPTE DE GESTION BUDGET ASSAINISSEMENT : 
Résultat de clôture de l’exercice 2010 : 
- Fonctionnement :  73 609.38 € 
- Investissement   :  15 652.57 € 
 
Le conseil municipal approuve ce compte de gestion 
établi par la perception et conforme au compte admi-
nistratif de la commune. 
 
 
 
 
 

SALLE POLYVALENTE  : 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2010  
 
-  Fonctionnement dépenses :  61 603.53 € 
-  Fonctionnement recettes :  129 509.98 € 
 
Soit un excédent de fonctionnement de : 67 906.45€ 
 
Investissement dépenses : 41 739.03 € 
Investissement recettes :  39 605.16 € 
 
Soit un déficit d’investissement de 2 133.87 €  
 
Tel que présenté, le compte administratif est approu-
vé par le conseil municipal. 
 
COMPTE DE GESTION SALLE POLYVALENTE : 
Résultat de clôture de l’exercice 2010 : 
- Fonctionnement  :   86 852.68 € 
- Investissement    : – 41 006.09 €     
 
Ce compte de gestion, établi par la perceptrice est 
conforme au compte administratif de la commune et 
approuvé par le conseil municipal. 
 
 
AFFECTATION DES RESULTATS DES BUDGETS : 
 
COMMUNE : Compte tenu des résultats positifs, il est 
accepté d’affecter la totalité du résultat de fonction-
nement vers l’investissement. 
 
ASSAINISSEMENT : Il est accepté d’affecter 15 652.57€ 
du compte de fonctionnement sur le compte investis-
sement, ce qui ramène l’excédent de fonctionnement 
à 57.956.81€ 
 
SALLE POLYVALENTE : Il est accepté d’affecter, du 
compte de fonctionnement vers le compte investisse-
ment la somme de 41 006.09€.Le résultat du compte 
de fonctionnement reporté est de  
45 846.59€. 
 
 
VOTE DES TAUX DES 4 TAXES LOCALES 
 
Suite à la réforme de la taxe professionnelle, les taux 
de fiscalité ont été recalculés afin de prendre en 
compte le transfert de la fiscalité départementale, 
régionale et d’une part des frais de gestion, aupara-
vant perçus par l’État et qui maintenant, reviennent à 
la commune. 
 
Taxe d’Habitation (TH) : 7,66 x 1,0340 = 17,53 
Taxe Foncière (TF) : pas de changement : 7,87 
Taxe Foncière Non Bâti (TNFB):30,14 x 1,0485 =31,60 
CFE (Contribution Foncière des Entreprises) : 
Taux relais communal + taux départemental 2009 + 
taux de péréquation 2009 x 0,88074 = 18,69 
 
A ces produits s’ajoute le produit de nouveaux 
« fonds » mis en place pour équilibrer ou compenser la 
perte de la Taxe Professionnelle en 2011. 
 



VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 
COMMUNE- ASSAINISSEMENT – SALLE POLYVALENTE 
 
Le budget primitif doit être voté chaque année 
 

C’est un acte de prévision et d’autorisation, il a un 
caractère évaluatif pour les recettes mais limitatif 
pour les dépenses. C’est un acte d’autorisation, voté 
par le conseil municipal qui autorise le maire à effec-
t ue r  l e s  dépense s  e t  l e s  r ece t t es . 
Il se compose d’une section de fonctionnement et 
d’une section d’investissement liée au patrimoine de 
la collectivité. 
 
PROJET DE BUDGET COMMUNE : 
Section de fonctionnement : 4 092 532€ 
Dépenses : Charges à caractère général – charges de 
personnel – charges de gestion courante – dépenses 
imprévues….  
Recettes : Produit des services – impôts et taxes – do-
tations subventions – produits de gestion courante...  
 
Section d’investissement : 2 838 718€ 
Dépenses : Travaux divers de bâtiments – voirie – éclai-
rage public -  Aménagement urbain – écoles – cantines 
scolaires… 
Recettes : Subventions d’investissement – emprunt – 
FCTVA… 
 
PROJET DE BUDGET ASSAINISSEMENT : 
Section d’exploitation : 120 596€ 
Dépenses : Étude renouvellement délégation de ser-
vice public – charges exceptionnelles – dotations amor-
tissement… 
Recettes : Vente de produits – subvention d’exploita-
tion… 
 
Section d’investissement : 146 154€ 
Dépenses : Emprunts et dettes – opérations d’équipe-
ment… 
Recettes : Excédent de fonctionnement capitalisés – 
opérations d’ordre entre sections…. 
 
PROJET DE BUDGET SALLE POLYVALENTE : 
Section de fonctionnement : 130 847€ 
Dépenses : Charges de personnel – emprunts et det-
tes… 
Recettes : Produits de gestion courante – subvention 
exceptionnelle – produits services et ventes…. 
 
Section d’investissement : 105 336€ 
Dépenses : Déficit reporté – emprunts, dettes…… 
Recettes : Virement de la section fonctionnement – 
excédents de fonctionnement… 
 
SURTAXE COMMUNALE ASSAINISSEMENT 
Le produit de cette taxe représente environ 23 000€. 
Les travaux d’assainissement du secteur ouest de 
Champagné ont coûté environ 420 000€. 
Compte tenu de la baisse continue des subventions 
pour les travaux d’assainissement, le conseil municipal 
décide de porter cette surtaxe à 0,20€/m3 (au lieu de 
0,19€/m3 en 2010) à compter du 15 avril 2011. 

ATRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

                                                            

 

 

 

 

 

 
                           C.C.A.S. - C.F.I. - C.A.S. : 476.823€ 
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          61.050€                                                                                                               

                       
                 
            
                                                       

 50.000€                                      
                    
 
      
 
                                               
         ASSOCIATIONS DIVERSES : 7.082€ 
 

 

SOIT UN MONTANT TOTAL DE :                 766.868€ 

 

 
Quatre associations communales ( C.A.S. - cantine sco-
laire - Office de Tourisme - C.F.I.), recevant plus de 
23.000€ de subvention de la collectivité, il s'avère né-
cessaire de signer une convention avec ces associations 
afin de définir l'objet, le montant et les conditions 
d'utilisation de la subvention attribuée. 
Les projets de convention ont été actualisés pour tenir 
compte du montant de la subvention allouée à chaque 
association. 
 



DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 

Depuis le classement de la rue Pasteur dans le do-
maine public communal, la commune doit acquérir la 
voirie et les espaces verts (à proximité du transforma-
teur) destinés au stationnement du Pôle Enfance.  
Le conseil municipal délibère et accepte la rétroces-
sion des parcelles concernées. 
 
DÈLÈGATION DE SERVICE PUBLIC ASSAINISSEMENT 

La commune choisit de prolonger le marché de service 
actuel jusqu'au 31 juillet 2012 afin de disposer du 
temps nécessaire pour organiser la procédure de mise 
en concurrence pour le prochain contrat maintenu à 12 
ans. 
 
AVENANTS MARCHES PUBLICS : 2 avenants seront si-
gnés concernant le marché de maîtrise d’œuvre et des 
travaux supplémentaires en voirie et assainissement 
sur le site de la maison de l’enfance. 
 
CONVENTION : Mise à disposition de locaux et espaces 
extérieurs de la maison de l’enfance, au centre d’ani-
mation sociale pour les activités « accueil de loisirs » 
des enfants de 3 à 6 ans. 
 
SYNDICAT MIXTE « PAYS du MANS » : Celui-ci modifie 
ses statuts pour y intégrer  un « collège transport » qui 
aura pour compétence la coordination des transports 
collectifs sur son territoire. 
 
JURES D’ASSISES : Comme chaque année, il est procé-
dé au tirage au sort de 9 jurés d’assises sur la liste 
électorale. La liste définitive des jurés qui seront ap-
pelés à siéger au cours de l’année 2012 sera établie 
par des magistrats. 
 
 
DECISION MODIFICATIVE AU BUDGET concernant : 
• Les travaux à réaliser dans le logement locatif 

communal 
• La pose des alarmes dans les vestiaires « foot » 

et « pétanque » 
• Le réajustement du montant de la subvention 

versée à une association communale. 
 
ANTENNE DE TELE RELEVE SUR LE GYMNASE : Suez 
souhaite installer une antenne de télé relève des 
compteurs d’eau potable pour le compte du SIDERM, 
sur le gymnase. 
La convention doit faire l’objet de quelques modifica-
tions, dont la mise en place d’une indemnité proposée 
à hauteur de 500€ par an. 
 
REFERENT TEMPÊTE : L’Association des maires de 
France, le Conseil Général de la Sarthe et ERDF de-
mandent aux municipalités de désigner des élus 
« référents tempête ». 
Le but de l’opération étant d’instaurer, en cas d’évè-
nement climatique majeur, un lien entre la commune 
et la cellule de crise d’ERDF. 
La mission des référents sera d’INFORMER et de COM-
MUNIQUER. 
 
 
 
 

RAPPORT ANNUEL DU SMGV : (Syndicat Mixte de la 
région mancelle pour le stationnement des Gens du 
Voyage) 
Le bilan d’activités 2010 est consultable en mairie. 
Nous précisons toutefois que la participation des col-
lectivités membres  est de 1,20€ (au lieu de 1€) par 
habitant, depuis le 1er janvier 2011. 
 
DEMANDES DE SUBVENTIONS auprès de la Région Pays 
de Loire pour : 
 - le financement des projets d’éclairage public 
performants et la lutte contre la pollution lumineuse 
 - l’aménagement d’une liaison douce. 
Auprès du Pôle d’Excellence Rurale pour : 
 - le projet de création de cheminements doux. 
 
Nous vous rappelons que toutes les délibérations sont 
consultables en mairie ou sur le site internet de notre 
commune 
 

INTERCOMMUNALITE OU EPCI  
(Établissement Public de Coopération Intercommunal) 

 

 Ne confondons pas, commune, canton et inter-
communalité (communauté urbaine ou communauté de 
communes). 

 

 Pour mémoire, il semble important de souli-
gner qu’aucune loi n’obligeait jusqu’alors les commu-
nes à entrer dans une intercommunalité. 
L’obligation légale d’intégrer un EPCI (avant juin 2013) 
a été fixée par une loi votée en décembre 2010 

 

RAPPEL DES IDENTITES FRANCAISES 
 

LA COMMUNE : 
 

 Elle est la plus petite subdivision administra-
tive française mais c'est aussi la plus ancienne, puis-
qu'elle a succédé aux villes et paroisses du Moyen Âge. 
Le maire est l'exécutif de la commune qu'il représente 
et dont il gère le budget. Il est l'employeur du person-
nel communal et exerce les compétences de proximité 
(écoles, urbanisme, action sociale, voirie, transports 
scolaires, ramassage des ordures ménagères, assainis-
sement...). 
Il est également agent de l'Etat pour les fonctions d'or-
dre public, d'organisation des élections et de déli-
vrance de titres réglementaires. 
 
 

LE CANTON : 
 

 Subdivision territoriale de l'arrondissement. 
C'est la circonscription électorale dans le cadre de la-
quelle est élu un conseiller général.  
Les cantons ont été créés, comme les départements, 
par la loi du 22 décembre 1789. Dans la plupart des 
cas, les cantons englobent plusieurs communes.  
Un canton appartient à un et un seul arrondissement. 
 
En mars 2014, mise en application de la réforme terri-
toriale : des conseillers territoriaux remplaceront les 6 
000 conseillers généraux et régionaux. Ils siègeront à la 
fois au conseil général et au conseil régional. 
Ces 3 485 conseillers territoriaux seront élus tous les 
six ans, au scrutin uninominal majoritaire, à deux 
tours. Le futur découpage des cantons interviendra 
par décret. 



L’INTERCOMMUNALITÉ : 
 

 L’intercommunalité permet aux communes de 
gérer en commun des activités ou des services publics 
(ramassage des ordures ménagères, assainissement, 
transports urbains…) et de se regrouper autour d'un 
projet favorisant le développement  économique local 
et de contribuer à la politique d'aménagement du 
territoire. 
 

Son fonctionnement administratif : 
 

� un président, organe exécutif, élu parmi les délégués 
des communes ; 
� une assemblée délibérante rassemblant les délégués 
des communes, élus parmi les conseillers municipaux. 

Chaque commune dispose au moins d'un siège et au-
cune commune ne peut avoir plus de la moitié des siè-
ges. 

 

L’intercommunalité gère, à la place des communes 
membres certaines compétences : 

- obligatoires (aménagement de l’espace, développe-
ment économique). 

- optionnelles  (environnement, voirie, équipements 
sportifs et culturels, action sociale, habitat). 
 

Dans tous les cas, en principe :  
 

Les communes ne peuvent gérer ni l’investissement,  
ni le fonctionnement des compétences transférées ; 
Le transfert de compétence implique le transfert de 
biens et des moyens humains au profit de l’EPCI (sauf 
hypothèse de mise à disposition). 
 
Sa fiscalité : 
 

 La communauté de communes possède un pou-
voir fiscal propre. 
Il existe 2 types de fiscalité :  
                La FPU et la fiscalité additionnelle 
 

• FPU (Fiscalité Professionnelle Unique) : l’inter-
communalité se substitue progressivement aux 
communes pour percevoir l’impôt sur les entre-
prises (FP) sur l’ensemble de son périmètre. 

                                 
Les communes conservent cependant dans leur inté-
gralité les autres impositions  

• Fiscalité additionnelle : perçue sur les quatre    
taxes directes locales (taxe d'habitation, taxe sur 
le foncier bâti, taxe sur le foncier non bâti) (TH, 
TF,TFNB, taxe professionnelle). 

 
A souligner : l'ajout d'une ligne concernant la Taxe ou 
la Redevance d'Enlèvement des Ordures ménagères 
(TEOM ou REOM). 
 
Cette fiscalité figure sur les feuilles d'imposition des 
contribuables, dans une colonne intitulée "fiscalité de 
l'EPCI", après celles de la Commune, du Département 
et de la Région. 
 

Une autre ligne indiquera le montant de la Taxe d'En-
lèvement des Ordures Ménagères (TEOM) imputée aux 
contribuables. 

Les taux d'imposition intercommunaux sont votés par le 
conseil communautaire et déterminés en fonction des 
besoins de financement de l'EPCI, c'est-à-dire du produit 
fiscal attendu. 
 
LE TRAVAIL s’est déroulé dès septembre 2010.  
 Le conseil municipal a créé une commission afin 
d’étudier une éventuelle adhésion à une intercommuna-
lité. Ce groupe de travail, avec le soutien d’un cabinet 
d’études, a analysé les statuts, les compétences et la 
fiscalité des 3 EPCI : 

SUD EST DU PAYS MANCEAU 
PAYS DES BRIERES ET DU GESNOIS  

LE MANS METROPOLE 
 

 

     LE SUD EST DU PAYS MANCEAU  
 

  
Communauté de communes composée de 
5 communes : Brette les Pins - Challes - 
Saint Mars d’Outillé - Changé - Parigné 
l’Evêque.  
Cette intercommunalité relève de la FPU.  
 Le ramassage des ordures ménagères est assuré 
par l’intercommunalité (entreprise mandatée VEOLIA). 
 

 En plus des compétences obligatoires, cette in-
tercommunalité gère plusieurs compétences optionnel-
les, dont les compétences « petite enfance » et 
« enfance jeunesse ». 
 En cas d'adhésion, cette communauté assurerait 
la gestion d'activités présentes à la maison de l'enfance 
et au Centre d'Animation Sociale (multi accueil, centres 
de loisirs, cyber base). 
  

 

 Entre autres projets, le Sud Est du Pays Man-
ceau désire mettre en place une école de musique com-
munautaire. 
 

 

LE PAYS DES BRIERES  

        ET  DU GESNOIS  

     

Il est composé de 15 communes :  
Ardenay sur Mérize - Le Breil sur Mérize - Connerré - 
Fatines - Lombron - Montfort-le-Gesnois - Nuillé le Jalais 
- Saint Célerin - Saint Corneille - Saint Mars la Brière -
Savigné l’Evêque - Sillé le Philippe - Soulitré  - Surfonds 
– Torcé en Vallée.  
 Cette intercommunalité relève de fiscalité addi-
tionnelle. 
 

 Le ramassage des ordures ménagères est assuré 
par le SMIRGEOMES  
 

 Les compétences optionnelles sont aujourd’hui, 
en nombre réduit et apportent  peu à notre commune 
qui, dans l’hypothèse d’une intégration, devrait se dé-
sengager du CLIC « Couronne Est » celui-ci n’intervenant 
pas sur le territoire du Pays des Brières et du Gesnois. 
L’intercommunalité n’adhère pas au « Pays du Mans », 
ce qui imposerait à la commune de Champagné de sortir 
du territoire de ce pays et remettrait en cause la stabi-
lité du SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale). 
 
Quelques projets : compétence petite enfance    
                  aménagement de la piscine Sitellia. 



 

LE MANS MÉTROPOLE  

 
est une communauté urbaine  qui regroupe 9 commu-
nes : Le Mans - Arnage - Allonnes - Yvré L’Evêque -  
Sargé les le Mans - Rouillon - La Chapelle Saint Aubin - 
Mulsanne.  
 De par la loi, elle exerce les compétences sui-
vantes : Urbanisme, voirie, parcs de stationnement, 
valorisation des déchets, de l’eau, de l’assainissement,  
cimetières, abattoirs, marchés d’intérêt national, 
transports (lignes d’autobus…)  
 En cas d’adhésion à Le Mans Métropole, le ré-
seau de transport urbain s’étendrait jusqu’à Champa-
gné. 
 
Suite à cette analyse approfondie et au regard des ser-
vices qu’elle peut rendre à la population de Champa-
gné, une intégration à Le Mans Métropole semblait en-
visageable. 

 

 Nous sommes actuellement dans un travail de 
négociation avec Le Mans Métropole sur les modalités 
d’une éventuelle adhésion.  
 
 Nous précisons que les municipalités conser-
vent des compétences qui ne relèvent pas de l'inter-
communalité, qui ne sont donc pas gérées par celle-ci.  
 
On relèvera l’importance des négociations qui 
concernent les finances. En effet, la commune doit 
se garder une part de budget qui lui permette d’en-
tretenir les locaux (écoles -gymnase - salle polyva-
lente…) et d’assumer les charges sociales des per-
sonnels non mis à disposition.  
 

 

LE SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DE 

COOPERATION INTERCOMMUNALE 

( SDCI ) 
  
 Le projet du Schéma Départemental de Coopé-
ration Intercommunale, présenté par le préfet, le 26 
avril dernier, intègre la commune de Champagné dans  
Le Mans Métropole. 
 La loi prévoit de réviser le SDCI tous les 6 ans 
pour modifier le périmètre ou fusionner des commu-
nautés de communes. Aussi, il est très complexe de 
s’orienter vers telle ou telle intercommunalité, sa-
chant qu’elle peut être amenée à fusionner avec une 
autre. 
 Le schéma ne pourra être modifié qu’à la ma-
jorité des 2/3 de la commission constituée d’élus de 
l’ensemble du département de la Sarthe (soit l’accord 
de 28 membres sur 42). 
   

 Compte tenu de la complexité des négociations 
financières et fiscales qui se présentent pour l’intégra-
tion à Le Mans Métropole, la commune décide d’émet-
tre un « avis réservé » sur ce projet et se donne le 
droit de changer d’orientation.  
  
 Des contacts perdurent avec les élus des inter-
communalités du Pays des Brières et du Gesnois, ainsi 
qu’avec le Sud Est du Pays Manceau. 

COMMISSIONS  
  
  
       Voirie : 
 
 
 

 
 
 

 
Aménagement du lieu-dit   Les Rochers :  

Réduire la voie de circulation—poser des panneaux de 
priorité—limiter la vitesse à 70Km/h.—poser des pan-
neaux de priorité. 
 

 Aménagement de la route de l’Arpent Blanc : 
Allonger les bordures—Interdire de tourner sur la dé-
partementale (pose de panneaux) - Poser une signali-
sation « sens interdit sauf riverains ». 
 

Aménagement du parking maison de l’enfance : 
 Implantation de la  place handicapée -  aménagement 
paysager. L’îlot rue Pasteur deviendra giratoire. 
 

 Aménagement de la rue Marie Curie 
Un trottoir d’1,40m (existant) - une piste cyclable 
(réalisée en 2010) - une voie de 3m—poches de station-
nement (2m de large) et espace piéton large de 2,90m 
 

Les membres de la commission demandent : 
 - que la vitesse soit limitée à 70km/h, des Bas 
Villiers jusqu’au giratoire des Rouault et rue Aragon 
(partie hors agglomération). 
 - de déplacer le panneau d’entrée et de sortie 
d’agglomération, route de la Basse Lande. 

 
 
Enfance :  
 

Réception des travaux les 9 et 16 mai. 
 Visite de la PMI pour les agréments multi ac-
cueil et accueil de loisirs, le 18 mai. 
 Ouverture lundi 30 mai, à 8h. 
 Inauguration, le 18 juin. 
 
Le dernier conseil d’administration de la CAF Sarthe a 
confirmé notre demande d’agrément pour l’ouverture 
du RAMPE Champagné - Sargé - Yvré. Une subvention 
d’investissement a été validée (1000€). 
 
Rentrée scolaire : 
 
L’inspection académique prévoit une fermeture de 
classe à la rentrée prochaine à l’école Jacques Pré-
vert. 
Monsieur l’inspecteur nous informe qu’un comptage 
pourrait se faire afin de constater si les chiffres se rap-
prochent des seuils d’ouverture ou de fermeture. 
La maternelle compte, à ce jour, 153 enfants inscrits 
pour la rentrée prochaine, le seuil se situant à 150. 
 
Nous invitons les parents à présenter leur en-
fant à l’école, dès le jour de la rentrée, pour le 
comptage ; ce qui nous permet d’espérer une 
« réouverture » de classe à l’école maternelle. 





RECHERCHE 
 

Les frelons asiatiques sont présents en Sarthe. 

Originaire d’Asie, ce frelon est arrivé en Sarthe en 2009. Son régime alimentaire étant  

composé à 80% d’abeilles, il est impératif de le détruire. 
 

Voilà pourquoi nous vous demandons de regarder dans vos arbres, arbustes, abris,… 

si vous ne possédez pas ce fameux nid ! 
 

De plus, si des personnes ont capturé ce frelon, merci de nous prendre des photos et nous prévenir. 

LE FRELON  ASIATIQUE  

Cercle jaune sur le 
premier 
Segment de l’abdomen 
Dernier segment de 
l’abdomen jaune orangé 

Au début (Avril),  
Sa taille est celle  
d’une balle de ping  
pong 

LE NID 

Peut se trouver  
dans les arbres,  
arbustes, abris ou 
même dans le sol  

Pattes jaunes 

2 à 3 cm de long Le nid peut  
atteindre en 
automne 1 m de  
diamètre 

Ne le détruisez pas vous-même, ces frelons sont dangereux 

(attaquent principalement en bande et visent la tête). 

 

Contactez la FDGDON 72 au 02 43 85 28 65 
Ou le Président de votre GDON ou votre MAIRE 

 
Afin d’assurer la découverte du nid, nous vous demandons si possible de prendre des photos. 

 
 

 

FEDERATION DEPARTEMENTALE DES GROUPEMENTS DE DEFENSE CONTRE LES ORGANISMES NUISIBLES DE LA SARTHE 
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Canicule :  
 
Dans le cadre de la mise en place du 
plan canicule, nous établissons un 
registre municipal recensant les per-
sonnes à risques. Ce registre permet-
tra de recenser les personnes suscep-
tibles d’être en difficultés en cas de 
canicule. Les personnes inscrites se-
ront particulièrement suivies dans le 
cas d’un déclenchement  du plan canicule par la pré-
fecture. 
 
Les personnes pouvant s’inscrire sur le registre mu-
nicipal :  
  

 ���� les personnes âgées de plus de 65 ans ou de 
plus de 60 ans lorsqu’elles sont reconnues inaptes au 
travail et résidant à leur domicile. 
 ���� les personnes handicapées résidant à leur 
domicile. 
 
* La demande d’inscription sur le registre municipal 
s’effectue à tout moment par les personnes concer-
nées, par un représentant légal ou par un tiers. En 
ce qui concerne l’inscription par un tiers, cette ins-
cription doit être obligatoirement faite par écrit. 
 
 
OPERATION DE RESTRUCTURATION de L’ARTISANAT 
et du COMMERCE du Pays du Mans (ORAC) 

 
L’Opération de Restructuration de l’Artisanat et du 
Commerce du Pays du Mans est prolongée jusqu’au 31 
décembre 2011.  
Cela se traduit par une enveloppe financière de 200 
000€, attribuée à parité, par l’Etat, via le Fonds d’In-
tervention pour les Services de l’Artisanat et le Com-
merce (FISAC) et par la Région. 
Dès à présent, les artisans et commerçants de Cham-
pagné souhaitant moderniser leur outil de travail et 
répondant aux critères : 
  Être installé depuis plus d’un an sur le terri-
toire (Pays du Mans hors le Mans) 
  Avoir une surface de vente inférieure à 400m2. 
  Ne pas excéder 762 000€H.T. de chiffre d’af-
faires annuel et disposer de capitaux propres positifs. 
  Les investissements ne doivent pas avoir été 
réalisés et les travaux ne doivent pas avoir été lancés 
avant le dépôt du dossier. 
  La subvention est plafonnée à 10 500€ et le 
montant des investissements doit être supérieur à 
7 000€H.T. 
peuvent prendre contact avec la CCI ou la CMA ou avec 
le Pays du Mans pour mettre en place un dossier de 
candidature. Tous les dossiers seront instruits dans les 
prochains mois. 

 
BALAYAGE DES RUES 

 
Le balayage des rues  

aura lieu les : 
mardis : 2 août - 6 septembre -  

              4 octobre - 8 novembre 

Merci de bien vouloir déplacer vos véhicules afin de 
permettre le passage de la balayeuse. 

Informations 

DATES A RETENIR 
 

SAMEDI 3 SEPTEMBRE 2011 
 

JOURNÉE DES ASSOCIATIONS  
 Salle polyvalente et gymnase  

de 14 h 00 à 17 h 30 

L’association Familles Rurales pro-
pose d’organiser des cours d’aqua-
gym, piscine des Sitelles, à Montfort 
Le Gesnois. Si vous êtes intéressés 
venez vous renseigner et vous ins-
crire lors de la journée des associa-
tions le samedi 3 septembre                                                                  

FEMMES  SOLIDAIRES 
 
 

 
Reprise des activités sportives   :  à partir du Mardi 13 
septembre  
Plusieurs horaires vous sont proposés pour ces activités :  
 

Gymnastique volontaire seniors    
 
Gymnastique volontaire                
                                   
Modern’Jazz                                                                                                           
  
 
Dans chacune de ces activités il est possible de faire les 
deux premières séances gratuitement pour voir  
si l’activité plait. 
Venez nous rejoindre .Vous pouvez vous inscrire lors la 
journée des associations le samedi 3 septembre                                                                  

  
E.A.V.H.             
                                    NOUVEAU 

 
Venez pratiquer la marche nordique OU et QUAND ? 

Tous les dimanches de 9 h à 11 h avec Pascal BOURGOUIN 
Qu’est-ce que c’est ? 
C’est un sport d’endurance se pratiquant en plein air, hi-
ver comme été. 
A qui s’adresse la marche nordique ? 
La marche nordique s’adresse à tous puisqu’il est possible 
d’en varier l’intensité. 
En quoi consiste la technique ? 
Pour pratiquer la marche nordique, il ne suffit pas de 
marcher plus vite, il faut apprendre une véritable techni-
que en suivant un cours ou un stage d’initiation. 
Il ne s’agit pas de marcher vite en agitant les bras mais de 
maîtriser un geste technique. 
Une séance de marche commence par un éveil musculaire 
et se termine par une séance d’étirement pour favoriser 
la récupération (comme pour tout sport d’endurance)  
 

Prêt de bâtons de marche en début de saison. . . 
Nous serons présents le 3 septembre pour vous renseigner. 



Bienvenue  aux  Nouveaux  Champagnéens  
    

Estéban GRAILLAT 

Carla PAPIN 

Maxime BORDEAUX 

Naël ECH-CHALI 

Marko CONRATH 

Clara GRENIER 

Camille BOULAY 

Bryan DALIBARD 

Raphaël SAMOYEAU 

Titouan CARIOU 

Savana DIGUER 

Nassma LAJNEF 

Lily-Rose DAVID 

Félicitations  aux  mariés 
    

Sylvie SOUTRENON & Guillaume FEUVRE 

Marie FOUQUET & Sébastien CORROY 

Pascale RIDERAY & Alain CHARTON 

Emmanuelle TISSEAU & Serge DIJOUX 

État Civil  

Ils  nous  ont  quittés   
 

Gaston PERROD 

Benjamin CORDIER 

André COULON 

Yves DELENTE 

Christian CHAPLAIN 

Octobre   

Dim.02 THÉ DANSANT Comité des Fêtes Salle Polyvalente 

Dim.09 REPAS DES SENIORS Municipalité Salle Polyvalente 

Sam.15 au 
Dim.16 

STAGE DE DANSE ISRAËL  CORFOLC  
Salle Polyvalente 

Dim.16 EXPOSITION DE COLLECTIONS  Office de Tourisme Moulin 

Sam.22 SOIRÉE CHOUCROUTE UNC/AFN/SDF Salle Polyvalente 

Dim.23 LOTO Comité des Fêtes Salle Polyvalente 

Novembre  
Ven.04 
Sam.05 

BOURSE AUX JOUETS « Dépôt » 
BOURSE AUX JOUETS « Vente » 

Femmes Solidaires Salle Polyvalente 

Ven.11 DÉFILÉ BANQUET UNC/AFN/SDF Salle Polyvalente 

Sam.19 REPAS DANSANT Football Salle Polyvalente 

Dim.20 LOTO Aînés Ruraux Salle Polyvalente 

Ven.25 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE Comité des Fêtes Salle de Réunions 

Dim.27 au 
Dim.04/12 

EXPO PEINTURES ET SCUPTURES 
« ARTISTES DE CHAMPAGNÉ » 

Office de Tourisme Moulin 

Décembre  

Ven.09 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CORFOLC Salle de Réunion 

Dim.11 ARRIVÉE DU PERE NOËL 
TÉLÉTHON « LES CHORALES » 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Comité des Fêtes 
Amusiquons-Nous 
Souvenir Français 

Salle Polyvalente 

Église 

Salle de Réunions 

Jeu.15 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE Aînés Ruraux Salle Polyvalente 

Dim.18 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE UNC/AFN/SDF Salle  de Réunions 

18 septembre : JOURNÉES DU PATRIMOINE 
 
Du 16 au 25 septembre  : Exposition sur « L’EAU A CHAMPAGNÉ » 
Nous recherchons des objets, merci de nous contacter. 
 
En projet : assister à l’enregistrement d’une émission TV à Paris : « Qui veut gagner des millions » 
S’inscrire dès maintenant. 
 
Du 27 novembre au 4 décembre : AMATEURS DE PEINTURE ET SCULPTURE   Thème 2011 : « le drapé »  

 
Contactez l’Office de Tourisme de Champagné    Place de l’Église   -  tél. 02.43.89.89.89 


